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V I L L E  D E  N I O R T  

________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 

 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 45 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 13 septembre 2011 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 26 septembre 2011 

SEANCE DU 19 SEPTEMBRE 2011 

 

N O M I N A T I O N  D E S  R E P R E S E N T A N T S  V I L L E  D E  

N I O R T  A U  S E I N  D U  C O N S E I L  

D ’ A D M I N I S T R A T I O N  D E  L A  S O P A C   

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 23 septembre 2011 

 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal 

BARRE  

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 

THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Gérard 

ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 

Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. Emmanuel 

GROLLEAU - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA 

- Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme 

Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elsie COLAS - 

Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD  

 

Secrétaire de séance : M. Michel GENDREAU  

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Delphine PAGE donne pouvoir à Patrick DELAUNAY  

- Pilar BAUDIN donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL  

- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Geneviève GAILLARD  

- Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Jacqueline LEFEBVRE  

 

 

 

 

 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2011 
 

DELIBERATION D20110351  

 

SECRETARIAT GENERAL NOMINATION DES REPRESENTANTS VILLE DE NIORT AU SEIN DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOPAC   

 

Madame le Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

 

 

Après examen par la commission municipale compétente, 

 

Conformément aux décisions du Conseil municipal, il est prévu que la SOPAC modifie ses 

instances en substituant à son Conseil de surveillance et à son Directoire un Conseil 

d’administration et une fonction de Directeur Général. 
Il est demandé au Conseil municipal de procéder à la désignation de ses représentants dans le Conseil 

d’administration qui sera mis en place en octobre prochain. 

 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 9 Mai 2011 ; 

 

- Vu la délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SOPAC en date du 24 Juin 2011 

modifiant le mode de gouvernance de la SEM au profit d’un Conseil d’Administration avec effet au 

plus tard en Octobre 2011 ; 

 

La SOPAC a fixé au 7 Octobre 2011, la date d’installation de son Conseil d’Administration 

composé de 11 membres parmi lesquels 6 Représentants des Collectivités Territoriales et leurs 

Groupements dont : 
   . 5 Représentants de la Ville de Niort,  

   . 1 Représentant de la CAN 

   

Préalablement à cette réunion, le Conseil Municipal doit désigner 5 Mandataires chargés de représenter 

la Ville de Niort au sein du Conseil d’Administration et d’accepter tous mandats éventuels qui 

pourraient leur être confiés par la SOPAC. 

Pour mémoire, les Mandataires de la Ville de Niort actuellement en fonction au sein du Conseil de 

Surveillance sont : 

  . Monsieur Pascal DUFORESTEL, Président, 

  . Monsieur Amaury BREUILLE, Vice-Président, 

  . Madame Delphine PAGE 

  . Monsieur Christophe POIRIER, 

  . Madame Sylvette RIMBAUD. 

 

 

 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- procéder à la désignation des représentants de la Ville de Niort comme membres du Conseil 

d’administration de la SOPAC ; 

 

Il a été procédé à cette désignation par vote à main levée, après que le Conseil en ait décidé ainsi à 

l’unanimité, et ainsi que le permet l’article L.2121-21 du code général des collectivités territoriales. 

Ont été désignés :  - Monsieur Pascal DUFORESTEL 

- Monsieur Amaury BREUILLE 

- Madame Delphine PAGE 

- Monsieur Christophe POIRIER 

- Madame Sylvette RIMBAUD 



- autoriser les élus désignés à occuper toute fonction et exercer tout mandat qui pourrait leur être confié au 

sein de la SOPAC 

 

 

 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 0 

 

 

 Madame le Maire de Niort, 

Députée des Deux-Sèvres 

 

Signé 

 

Geneviève GAILLARD 

 


